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IMMOBILIERACTUS COMMERCIALES

 MAÇON ET PROMOTEUR IMMOBILIER

 LE + :  En hiver, grâce à leur équipement (cinq chargeuses et deux camions), 
Socquet Jean & Fils assure le déneigement privé et communal à Megève.
 INFOS :  401, chemin de la Chataz, 74120 MEGÈVE  -  Tél. : 04-50-21-00-22
E-mail : socquetjeanetfi ls@orange.fr

Créée dans les années 
70 par Jean Socquet, 
l ’entreprise éponyme 
s’est taillée une solide 
réputation dans l’activi-
té de maçonner ie de 
gros œuvre. Ses fils, Marc, Christophe et 
Nicolas qui y ont toujours travaillé et ont 
repris l’affaire à son départ à la retraite, 
développent l’entreprise.

Des savoir-faire d’excellence
Architectes, promoteurs et particuliers 
leur font confiance, sans conteste, tant 
la qualité de leurs prestations est exem-
plaire. Si l’eau, le sable et la ferraille sont 
toujours à la base du béton, c’est le sa-
voir-faire, la rigueur et l’expérience qui 
assurent le rendu attendu. « La structure 
en béton doit être parfaite, tant pour la 
solidité du bâti que par respect pour les 
corps de métiers qui interviennent après 
nous », précise C. Socquet. Aussi, chaque 
projet est supervisé par un chef de 
chantier chevronné qui procède à tous 
les contrôles. Une technicité reconnue 
par les clients qui leur demandent régu-
lièrement des conseils, tant certains 
projets sont remarquables en matière de 
surface ou de complexité : nombre de 
niveaux, décrochements, ouvertures, 
plateformes circulaires pour garer les 
voitures...

année. « Nous ne manquons pas de 
travail et de projets. À ce propos, nous 
inv itons jeunes et moins jeunes à 
rejoindre l’activité », affirme C. Socquet.

Socquet Promoteur
Fort de tous ces savoir-faire, Christophe 
Socquet déploie l’entreprise sur une 
activité de promotion immobilière. La 
première opération sortira de terre en 
2020.
Implanté à Praz-sur-Arly (une char-
mante station de ski, familiale et au-
thentique, située au cœur du domaine 
skiable Espace Diamant, au pied du 

M o n t- B l a n c) ,  l e  p r o -
gramme proposera deux 
remarquables chalets pri-
vatifs (de 190 à 230 m2 
a v e c  q u a t r e  à  c i n q 
chambres), cons tr uits 
avec des matér iaux de 
grande qualité et offrant 
de très belles prestations. 
Les consulter pour les prix.

Un autre grand atout de l’entreprise, 
c’est sa rapidité d’exécution. « Nous 
avons à cœur de respecter les délais et 
des exigences toujours plus fortes », 
confirme le dirigeant qui poursuit : 
« Nous sommes des natifs de Megève et 
nous habitons le secteur. Tout le monde 
nous connaît. C’est une véritable chance 
car cela facilite le travail pour nos instal-
lations de chantier ».
Chalets de toutes tail les et petits 
immeubles, en neuf ou en restruc-
turation, passent entre leurs mains, des 
fondations aux pignons en passant par 
les murs qui seront habillés de bois. 
Ainsi, avec jusqu’à trente collaborateurs 
en pleine saison (avant l ’hiver), ils 
réalisent de nombreux chantiers chaque 

Cette institution à Megève s’appuie sur 
ses savoir-faire et son expérience pour 
se réinventer sans cesse. Une belle 
histoire familiale. 

Socquet Jean & Fils accentue sa diversification.
—

Terrain pour projet de promotion immobilière
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APRÈS UN EXERCICE 2017 EXCEPTIONNEL,  

LES VENTES SONT EN BAISSE DANS LE NEUF ET  

LE BÂTI. LA SUPPRESSION DES AIDES DE L’ÉTAT  

ET LA BAISSE DE LA FLAMBÉE DES PRIX DU FONCIER 

SONT VISÉES. POUR Y FAIRE FACE, DE NOUVELLES 

TENDANCES SE DESSINENT. 

Par Claire Bouc

LA MAISON
INDIVIDUELLE
Un rêve accessible

Selon Les Constructeurs et Amé-
nageurs de la Fédération Fran-
çaise du Bâtiment (LCA-FFB), 
les ventes de maisons indivi-
duelles ont enregistré au 
niveau national une baisse de 

près de 15 % l’année passée : 120 000 mai-

sons individuelles ont été vendues en 2018, 

alors qu’en 2006 les ventes atteignaient le 

chiffre record de 168 000. Le Rhône-Alpes, 

où 10 % des signatures sont réalisées, n’est 

pas épargné par la crise : la baisse des 

ventes a atteint 16 % en 2018, avec 

12 000 maisons vendues (contre 17 000 en 

2006). Deux départements sont plus parti-

culièrement touchés : l’Ain et le Rhône. 
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 AGENCES IMMOBILIÈRES 

ACTUS COMMERCIALES

 INFOS :  2, rue de la Gare, 74100 ANNEMASSE
Tél. : 04-50-38-04-50  -  www.immofrontiere.com

Spécialisée dans la transaction, la gestion et la location de 
biens immobil iers au tour du lac Léman, l ’agence 
IMMOfrontière s’est développée en 2018 à l’international 
grâce à son adhésion à un groupe mondialement reconnu : 
RE/MAX.

« Depuis notre création, 
notre développement a 
été rapide et continu 
avec 850 compromis de 
vente signés. Cela, nous 
le devons à notre pas-
sion du métier, notre 
intégrité et notre impli-
cation. C’est toujours un challenge d’estimer correctement 
un bien, d’aider le client à le vendre ou à l’acheter au meilleur 
rapport qualité-prix et dans les meilleurs délais », explique 
Patrick Antoine, fondateur de l’agence avec son épouse 
Brigitte en 2009.
IMMOfrontière est encore montée d’un cran en rejoignant 
RE/MAX en juin 2018. « Nos agents bénéficiaient déjà d’une 
forte notoriété et d’une expertise locale de dix années. 
Désormais, ils disposent d’une vitrine mondiale dans plus de 
120 pays dont la Suisse, d’outils performants et innovants, 
d’une formation initiale et continue de premier ordre ».
L’ADN d’IMMOfrontière-RE/MAX, c’est la culture du résultat, 
l’accompagnement ciblé de ses clients, sa réactivité et sa 
disponibilité. L’agence a décidé d’aller encore plus loin en 
créant le « Booster Club Annemasse », un cercle privé de pro-
fessionnels qui cultivent solidairement l’attitude positive, 
s’enrichissent de la diversité de ses membres et partagent 
des valeurs éthiques.

IMMOfrontière - RE/MAX, 
la performance au service de ses clients.
—

 INFOS :  7, place du Bourgeal, 74130 MONT-SAXONNEX 
Tél. : 04-50-53-50-38  - www.mafalda-immobilier.com

Farouchement indépendante et résolument tournée vers le 
client, l’agence de Laurence Gerstch représente un acteur 
local global, maîtrisant aussi bien la transaction, dans 
l’ancien et le neuf, que la location et la gestion locative.

Maîtrise, efficacité et ré-
activité sont les qualités 
de MAFALDA immobilier, 
que met en avant  sa diri-
geante, Laurence Gerstch, 
par ailleurs experte en 
évaluation immobilière. 
Le secteur géographique 
sur lequel elle rayonne est 
d’une quarantaine de kilomètres, autour de Mont-Saxonnex 
et Brizon, et couvre un secteur très dynamique, incluant de 
grandes stations de ski telles Chamonix ou Samoëns et des 
communes comme La Roche-sur-Foron et Annemasse. 
Entourée de son équipe, la professionnelle y propose la 
vente, la location et la gestion locative de biens, de l’appar-
tement au pied des pistes à la maison en passant par le terrain 
à bâtir et même des bâtiments industriels et locaux com-
merciaux. Outre ses connaissances du marché et du tissu 
local, Laurence Gerstch met ses qualités professionnelles et 
sa disponibilité au service de ses clients acheteurs et ven-
deurs. Sa réactivité est appréciée des propriétaires qui lui 
confient la gestion locative de leurs biens. Tous plébiscitent 
son approche très humaine du métier, n’hésitant pas à 
recommander MAFALDA immobilier à leur entourage. 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, le 
samedi matin sur rendez-vous.

MAFALDA Immobilier, 
acteur local en immobilier.
—
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D’après Fabrice Corbioli, vice-président de 

LCA-FFB Auvergne-Rhône Alpes, cette chute 

est une conséquence directe de la loi rela-

tive à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbain (SRU) et à la suppression d’un cer-

tain nombre d’aides au logement. « La loi 
SRU incite à densifier les dents creuses des 
villes et des agglomérations. Or les maisons 
individuelles ne se construisent pas en plein 
bourg ! » explique-t-il. 

UN ZONAGE CONTESTÉ
La révision récente par l’État du zonage loge-
ment exclut par ailleurs une grande partie du 
territoire des aides, parmi lesquelles la loi Pinel 
visant à stimuler la construction de logements 
neufs dans les zones « tendues », c’est-à-dire là 
où la demande locative est supérieure à l’offre. 
« Depuis le début de l’année 2018, les zones B2 
et C, correspondant aux communes de plus de 
50 000 habitants et aux petites communes, ne 
sont plus éligibles au dispositif de défiscalisation 
immobilière Pinel. Or, ces deux zones constituent 
à elles seules 94 % du territoire national et 91 % 
du territoire d’Rhône-Alpes ! » s’indigne Fabrice 
Corbioli. Sur ces deux zones, le gouvernement 
avait également prévu en 2017 de supprimer le 
prêt à taux zéro permettant de financer jusqu’à 
40 % l’acquisition d’une résidence principale 
dans le neuf, alors que 41 % des prêts à taux 
zéro y sont distribués. « Heureusement, nous 
avons réussi à le conserver pour une quotité de 
20 % dans ces deux zones, ce qui nous a permis 
de vendre quelques maisons en 2018, mais nous 
ne l’avons obtenu que pour un délai de deux 
ans » s’inquiète Fabrice Corbioli. Au 1er janvier 
2020, le prêt à taux zéro devrait en effet y être 
totalement supprimé dans le neuf. « Alors que 
21  % des primo-accédants bénéficient du prêt 
à taux zéro, cela va inévitablement impacter les 

ventes de maisons individuelles neuves ». D’où 
le souhait de certains de voir ce découpage géo-
graphique modifié, voire totalement supprimé.

DÉVELOPPEMENT  
DU VEFA
Depuis une quinzaine d’années, les construc-
teurs se mettent à faire de la Vente en l’État 
Futur d’Achèvement (VEFA) pour de la maison 
individuelle. Le principe est simple : un construc-
teur achète un foncier, sur lequel il construit plu-
sieurs maisons qu’il revend. « C’est une pratique 
courante pour les appartements, un peu moins 
pour les maisons, qui permet aux acquéreurs 
d’acheter une maison sur plan ou quasiment ter-
minée et ainsi de bénéficier de délais raccourcis, 
tout le travail du bureau d’étude ayant déjà été 
fait par le promoteur » explique Fabrice Corbioli. 
Inconvénient : le client ne peut pas choisir la 
configuration de sa maison ni les matériaux 
structurants. Mais il bénéficie en général d’un 
bon rapport qualité/prix, les prix des matériaux 
ayant fait l’objet d’une négociation globale pour 
plusieurs maisons. « Cela se développe bien en 
Rhône-Alpes : dans le département du Rhône, qui 
a été précurseur en la matière, et dans certains 
secteurs de la Haute-Savoie. On commence aussi 
à en réaliser dans les villes petites et moyennes 
de la zone C ». La vente en VEFA est en effet 

une solution pour densifier au mieux le foncier 

qui flambe à proximité des métropoles telles que 

Lyon, et permettre d’accéder à cette fameuse 

maison individuelle, dans laquelle 80 % des 

Français rêvent d’habiter. 

LES 
« SECUNDO-ACCÉDANTS »  
EN PROGRESSION
Du côté du bâti, on voit apparaître une nouvelle 

catégorie d’acheteurs, assez discrets jusque-là : 

les « secundo-accédants ». « Ce sont les pro-
priétaires d’un bien, un appartement le plus 
souvent, qui se lancent dans l’achat d’une petite 
maison, sur un petit terrain » explique Philippe 

Cuer, président de la FNAIM Rhône-Alpes. 350 à 

400 m2 de terrain leur suffisent aujourd’hui, 

là où ils exigeaient 500 à 600 m2 auparavant. 

« Les gens n’ont pas le choix, le prix du fon-
cier étant toujours très élevé en Rhône-Alpes, 
notamment à Lyon où les prix ont augmenté 
de plus de 5 % en un an. Le bien déjà acquis 
leur permet d’avoir un apport plus conséquent, 
même si l’emprunt est toujours en cours, grâce 
à des taux encore très bas ». La demande en 

maison individuelle reste forte à Lyon et aux 

alentours, ainsi qu’en Savoie et en Haute-Savoie. 

La Loire, en revanche, est à la traîne, avec des 

prix à la baisse. « La raison est essentiellement 
économique. C’est le travail qui fait la demande, 
or l’économie est en berne à St Etienne ». Les 

axes de communication sont également impor-

tants. « La proximité de la région avec la Suisse, 
l’Italie et l’Allemagne, ainsi qu’avec Paris qu’on 
rejoint en 2h30 en TGV depuis Lyon, Grenoble 
ou Valence, fait du Rhône-Alpes une région 
toujours très attractive pour l’immobilier, en 
troisième position derrière la région parisienne 
et la région PACA ». 

 Les Terrasses de la Maletière, à Vaugneray (69) : 30 maisons du 4 au 5 pièces avec jardins privatifs, 
 balcons et vue sur les monts Lyonnais. Livraison en décembre 2020.

80 % des français souhaitent  
acquérir une maison.
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 EXPERTS IMMOBILIER 

 INFOS :  8, rue du Président Favre, 74000 ANNECY
Port. : 06-82-67-46-84  -  www.mbt-consultante.com

Forte de vingt ans d’expérience dans l’immobilier, Michèle 
Béthune a créé son entreprise d’accompagnement dans 
l’administration des copropriétés pour proposer du conseil « de 
manière différente ». Cette diplômée d’une maîtrise de droit et 
dispensatrice de formations professionnelles – notamment 
pour les CCI – audite, diagnostique et donne des solutions. 
MBT Consultante organise l’assemblée générale, guide la 
copropriété dans sa gestion et apporte des compétences 
nouvelles pour que les syndics bénévoles deviennent 
autonomes, dans un cadre sécurisé. Et puisque les clients le lui 
ont demandé, elle propose aussi un service de transaction. 

MBT Consultante, des racines et des ailes 
pour gérer vos copropriétés.
—

Arkétype Construction, la bonne alliance entre artisans et architectes.
—

 INFOS :  13, avenue Bataillon Carmagnole Liberté, 69120 VAULX-EN-VELIN
Tél. : 04-78-68-15-85  -  www.arketype.org

La coopérative Arkétype est née de la 
volonté de mutualiser les savoir-faire 
afi n d’offrir aux futurs propriétaires, un 
service sur-mesure tout en garantissant 
une réduc tion de leur empreinte 
écologique.

Chez A rkétype, l ’espr i t 
d’équipe est une valeur 
centrale : c’est la raison 
pour laquelle les deux archi-
tectes de l’agence travaillent 
désormais avec un réseau de dix arti-
sans, dans une confiance réciproque. Un 
service « tout compris » pour le client, 
un gage de transparence et surtout, un 
seul interlocuteur pour tous les aspects 
du chantier. Chaque dossier est étudié 
par l’ensemble des corps de métiers, qui 
se réunissent régulièrement, entrete-
nant une bonne communication entre 
les différents acteurs du projet. Que ce 
soit sur le plan financier, technique ou 
esthétique, le futur propriétaire est ac-
compagné par une équipe d’experts, qui 
se connaissent bien.

La recherche du bon compromis guide 
leur travail, pour respecter un budget 
tout en offrant les meilleures presta-
tions. Qu’il s’agisse de maison neuve ou 
de rénovation, Arkétype s’emploie à uti-
liser des matériaux sains et locaux, et à 
r é d u i r e  l a  p r é s e n ce d e p r o d u i t s 
chimiques. L’utilisation de la botte de 
paille en isolation par l’intérieur, couplée 
à une finition en terre, par exemple, per-
met d’obtenir un intérieur parfaitement 
sain, une qualité de l’air irréprochable, 
pour des performances thermiques et 

acoustiques excellentes. Les solutions 
bioclimatiques apportées par Arkétype 
s’appuient sur le bon sens et la recherche 
d’un confort de vie, en bonne intelli-
gence avec l’environnement. La prise en 
compte de l’orientation, du climat local, 
du mode de vie souhaité par le client 
sont à la base de leur travail et en adé-
quation avec les enjeux environnemen-
taux actuels. Basés à Vaulx-en-Velin, la 
plupart de leurs réalisations se situent 
en zones péri-urbaines, dans l’ensemble 
de la région Rhône-Alpes.

tectes de l’agence travaillent 
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Qu’est-ce-qu’une maison passive ?

C’est une maison pleine de bon sens, qui 

répond à un mot d’ordre essentiel : le confort 

de ses occupants. La maison est conçue pour 

tirer le meilleur parti des apports gratuits : 

chaleur émise par les habitants eux-mêmes, 

équipements électrodomestiques installés 

au sein de l’habitation, rayonnement solaire. 

L’inertie thermique des matériaux retenus, 

la qualité perspirante des parois, associée 

à la récupération de chaleur sur le système 

de renouvellement de l’air, contribuent effi-

cacement à l’amélioration du confort et en 

font une maison à très faible consommation 

énergétique, dont le besoin en chauffage est 

si faible qu’elle est pratiquement autonome.

Concrètement, qu’est-ce-que  
cela veut dire ?

Dans sa conception, l’habitat doit tenir compte 

de quatre composantes. Tout d’abord, du lieu 

où il est implanté, afin de se protéger des 

phénomènes climatiques tels que le froid, la 

chaleur et le vent, qui détruisent le confort, 

et d’optimiser le captage solaire direct. Ainsi, 

la maison sera orientée de façon à capter 

au maximum les apports solaires en hiver 

avec de grandes baies vitrées au Sud, qui 

seront positionnées de telle sorte qu’elles 

se trouvent à l’ombre aux heures les plus 

chaudes de l’été. Deuxièmement, l’enveloppe 

thermique de la maison (son isolation) doit 

être conséquente (40 à 60 cm d’épaisseur), 

assurer une bonne étanchéité à l’air, tout en 

restant perméable à la vapeur d’eau émise 

par l’habitation. Troisièmement, la maison doit 

être pourvue de menuiseries extérieures à 

haute performance énergétique, idéalement 

en bois avec un triple vitrage translucide, 

pour un captage solaire direct efficace. Enfin, 

son système de renouvellement de l’air doit 

être performant afin d’éviter le plus possible 

les déperditions de chaleur et apporter un 

air sain.

Peut-on dire qu’une maison  
passive est écologique et rentable 
financièrement ?

Une maison est écologique quand elle res-

pecte la santé de ses habitants, tout en pré-

servant l’environnement et la planète. Une 

maison passive est écologique dans le sens 

où elle est très peu consommatrice d’éner-

gie. Pour l’être totalement, il faudrait qu’elle 

n’utilise que des matériaux biosourcés. Une 

maison passive coûte dans les 2 500 € du m2, 

soit un surcoût d’environ 10 %, qui sera en 

partie compensé par les économies d’énergie. 

Y-a-t-il beaucoup de maisons  
passives en France ?

Non, la France est très en retard par rapport 

à l’Allemagne et à la Belgique notamment, où 

des aides sont octroyées pour la construction 

de logements passifs. On compte 271 mai-

sons certifiées passives en France, dont 27 en  

Rhône-Alpes. 

MAISONS PASSIVES
Mythe ou réalité

LES MAISONS PASSIVES ONT LE VENT EN POUPE.  

JEAN-CLAUDE GOUTTE-FANGEAS, FONDATEUR D’ÉCO2TRAVAUX,  

SOCIÉTÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE DANS LE RHÔNE, A FAIT DE CES MAISONS  

SA SPÉCIALITÉ.

Par Claire Bouc

Cette maison, située à Ancy, n’utilise que des 
matériaux biosourcés : c’est la première maison neuve 

« certifiée » passive du département du Rhône.
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LA TVA À 5,5 %
C’est l’aide la plus simple à laquelle vous pou-

vez prétendre ! À condition que votre logement 

ait été achevé depuis plus de 2 ans et que les 

travaux en question visent à l’amélioration de 

sa qualité énergétique : isolation thermique 

(toitures, murs extérieurs, fenêtres, portes 

d’entrée, etc.), chauffage (pompe à chaleur 

ou chaudière à gaz haute performance), pro-

duction d’eau chaude (chauffe-eau thermody-

namique). La TVA à 5,5 % s’applique pour la 

fourniture, la pose et l’entretien des matériaux 

et équipements.

LE CRÉDIT D’IMPÔT 
POUR LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE (CITE)
Maintenu en 2019, il devrait se transformer 

en 2020 en prime du fait du passage au pré-

lèvement à la source de l’impôt sur le revenu. 

Il s’applique pour les mêmes équipements que 

ceux de la TVA à 5,5 %, sauf les fenêtres et les 

chaudières à fioul. Le crédit d’impôt s’élève à 

30 % du montant des travaux, ne concerne 

que la fourniture (sauf pour l’isolation où la 

pose est aussi concernée), avec un plafond de 

8 000 € pour une personne seule et 16 000 € 

pour un couple, plus 400 € par personne à 

charge. Attention, le CITE ne s’applique que 

pour la résidence principale, achevée depuis 

plus de 2 ans.

LE PRÊT À TAUX ZÉRO 
(PTZ) ET L’ÉCO-PRÊT À 
TAUX ZÉRO (ECO-PTZ)
Si vous souhaitez acquérir une résidence prin-

cipale dans l’ancien ou un logement ancien en 

zones B2 ou C, vous pouvez financer 40 % 

du montant de l’opération d’achat avec un 

prêt à taux zéro, à condition de faire 25 % du 

montant en travaux dans les 3 ans qui suivent 

l’acquisition. Par ailleurs, un éco-prêt à taux 

zéro peut vous être accordé en tant que pro-

priétaire occupant ou bailleur d’un logement 

occupé en résidence principale et construit 

avant le 1er janvier 1990 pour la réalisation de 

deux travaux minimum d’amélioration énergé-

tique, plafonné à 20 000 € sur 10 ans maximum 

(30 000 € sur 15 ans si vous cumulez trois 

types de travaux). 

Attention : pour bénéficier de toutes ces 

aides, vous devez impérativement faire appel 

à une entreprise certifiée ou un artisan qua-

lifié porteur de la mention RGE.

Merci à Jean-François Viaud, coordinateur 
de l’activité rénovation du réseau Rénovert 
(groupe Maisons France Confort).

 INFOS :  226, rue du Jura - L’Octogone, 
74160 NEYDENS  - Tél. : 04-50-49-11-76
Port. : 06-13-60-52-57
E-mail : direction@megevand-btp.com
www.megevand-btp.com

« La spécificité de l’entreprise 
est de maîtriser tout à la fois la 
maçonnerie, le terrassement, les 
V R D e t  l e s  a mé n a g e me n t s 
u r b a i n s  a i n s i  q u e l e  d é s a -
miantage grâce au savoir-faire 
p o i n t u  d e  n o s  é q u i p e s  », 
affirme Marie-Pierre qui en est 
désormais aux commandes avec 
son mari, Thierry Mégevand. 
Maçon de formation, secondé 
par sa femme, Marie-Pierre à la gestion et à l’administration, 
il supervise le travail, toujours sérieux et soigné, des 90 
compagnons-salariés dont les compétences participent à 
développer l’entreprise. Spécialisée en travaux publics et 
construction, l’entreprise, soucieuse de la qualité, est 
capable de mener à bien un grand nombre de missions aussi 
bien pour des particuliers, des promoteurs immobiliers tant 
publics que privés, que pour des collectivités locales. La 

nouvelle école de Feigères, 
récemment inaugurée, est une 
belle illustration de son savoir-
faire (rénovation et cons-
truction neuve) qui fait sa 
réputation dans un rayon de 
80 km autour de St-Julien-en-

Genevois. Pleine d’envie pour l’avenir, Mégevand SAS prévoit 
aussi d’élargir sa cible en proposant ses services et son 
expertise en s’engageant en plus dans des travaux, même 
très techniques et pointus, en tous corps d’état.
En croissance constante, l’entreprise est en quête de nou-
veaux profils (maçons, maçons VRD, chauffeurs de pelle, 
canalisateurs…) pour étoffer ses équipes, à vos CV !

Mégevand SAS, un savoir-faire dans 
différents domaines de la construction.
—

un savoir-faire dans 
différents domaines de la construction.

un savoir-faire dans 
différents domaines de la construction.

 RÉNOVATION & CONSTRUCTION 

ACTUS COMMERCIALES

Entreprise familiale créée il y a 45 ans et dirigée aujourd’hui 
par l’aîné de la famille Thierry Mégevand et sa femme Marie-
Pierre, Mégevand SAS est un bâtisseur de confi ance qui sait 
faire la différence. Un acteur local sur lequel de plus en plus 
de clients s’appuient aujourd’hui pour leurs projets de 
construction de toute taille et de toute nature.

 INFOS :  50, rue Franklin, 69002 LYON
Tél. : 04-78-60-38-01  -  www.maitriseco.fr

Forts de leurs compétences éprouvées 
dans la construction, le fondateur de 
Maîtriseco, Jean-Baptiste Mante, et ses 
collaborateurs mènent à bien tout pro-
jet et sont garants des exigences de 
leurs clients, des études de faisabilité 
techniques et réglementaires jusqu’à la 
remise des clés, en passant par les démarches administra-
tives et la coordination de chantier. Parce que chaque client 
est unique, chaque projet est personnalisé et suivi par un 
interlocuteur dédié. « Nos maisons sont conçues pour être 
esthétiques, agréables à vivre et réalisées avec des maté-
riaux de qualité... Par ailleurs, nous ne nous rémunérons pas 
sur la phase de conception. Aussi dès l’avant-projet, nous 

devons répondre aux 
a t t e n t e s  d e  n o s 
clients d’un point de 
v ue a rchi tec tur a l , 
budgétaire et urba-
nistique », affirme le 
dirigeant. On notera 
l’exceptionnel taux de 

transformation de 85 %. Leur niveau d’exigence est tel que, 
pour eux, coordonner un chantier signifie bien plus qu’or-
chestrer les différents corps de métiers. « Nous protégeons 
nos clients des angoisses liées à la construction d’un projet 
de vie », conclut J.-B. Mante. Les faits sont là : délais et bud-
gets respectés, aucun impayé, aucun sinistre et des clients 
qui font leur promotion !

Maîtriseco, dans les règles de l’art.
—
Cette entreprise de maîtrise d’œuvre de construction de 
maisons individuelles a le vent en poupe. Elle réalise plus de 
quarante chantiers par an avec pour seul mot d’ordre, 
l’excellence. 
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AVANTAGES FISCAUX
en matière de travaux

VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE 

D’UN LOGEMENT  

ANCIEN, DIVERSES  

AIDES CONCERNANT  

LA RÉNOVATION 

S’OFFRENT À VOUS. 

Par Claire Bouc

RÉALISATION Groupe Partenaire • Tél. : 04-72-32-29-12 • COUVERTURE © Presse • MISE EN PAGE hellohello-designeditorial.com  
PUBLICITÉ PARTENAIRE Lyon : 15 rue Louis Blanc, 69006 Lyon • Tel : 04 78 83 96 96 • www.partenaire.fr

COM’ EN RÉGIONS • 40, rue de L’Est • 92100 Boulogne Billancourt • Tél. 01-83-90-66-90 • IMPRESSION : La Galiote Prenant 94 Vitry-sur-Seine. Supplément imprimé sur du papier certifié PEFC.  
Origine du papier, France. Taux de fibres recyclées : 0%. Eutrophisation, PTot : 0,010 kg/tonne.

Bon à savoir

Si vous êtes propriétaire occupant un appartement ou une maison en mauvais état, 
difficile à chauffer, mal adapté à votre handicap ou à votre vieillissement futur, 

l’Agence nationale de l’habitat (Anah) peut vous aider à financer vos travaux, sous 
condition de ressources. La loi de finances 2019 prévoit d’étendre le dispositif de 
défiscalisation Pinel, jusque-là réservé à l’investissement locatif dans l’ancien, aux acquisitions 
de logements anciens faisant l’objet de travaux de rénovation représentant au moins 25 % du 
coût total de l’opération. Un dispositif qui devrait inciter à investir pour défiscaliser !

Rénovation d’une maison ancienne 
 de 1850 à La Balme-d’Épy dans  

le Jura par Rénovert.

Avant Après
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